
2022

]E:/Digitech/AirsDelibProd/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/logo_annonay_mini.png

DGA Ressources 
Service des Affaires Juridiques,

Administratives et Foncières

CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 29 septembre 2022 (18h30)
Hôtel de Ville - Salle Montgolfier

Nombre de membres  : 33 
En exercice : 33
Présents : 26
Votants : 29
Convocation et affichage : 23/09/2022
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Madame   Louisa
GRENOT

Etaient  présents  :  Edith  MANTELIN,  Patrick  SAIGNE,  Marc-Antoine  QUENETTE,
Nadège COUZON, Pascal PAILHA, Jérôme DOZANCE, Danielle MAGAND, Gracinda
HERNANDEZ, Michel SEVENIER, Claudie COSTE, Catherine MICHALON, Maryanne
BOURDIN,  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI,  Lokman  ÜNLÜ,  Stéphanie  BARBATO-
BARBE,  Clément  CHAPEL,  Antoinette  SCHERER,  Jérémy  FRAYSSE,  Romain
EVRARD, Juanita GARDIER, Simon PLENET, Antoine MARTINEZ, Louisa GRENOT,
François CHAUVIN, Frédéric GONDRAND, Michel HENRY-BLANC. 

Pouvoirs : Bernard CHAMPANHET (pouvoir à Assia BAIBEN-MEZGUELDI), Catherine
MOINE (pouvoir à Catherine MICHALON), Eric PLAGNAT (pouvoir à Pascal PAILHA).

Etaient  absents  et  excusés  :  Sophal  LIM,  Véronique  NEE,  Jamal  NAJI,  Laura
MARTINS PEIXOTO. 

CM-2022-233  - DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  -  PNRQAD - COEUR DE
VILLE  HISTORIQUE  -  IMMEUBLE  17  RUE  BOISSY  D'ANGLAS  -  TRAITES
D'ADHESION ET FIXATION DES INDEMNITES DEFINITIVES DANS LE CADRE
DE L'EXPROPRIATION DE L'IMMEUBLE

Rapporteur : Madame Edith MANTELIN

Par procès-verbal définitif du 16 décembre 2020, il a été constaté que l’immeuble du
17 Rue Boissy d’Anglas à Annonay était en état d’abandon manifeste.

Par délibération  du  1er février  2021,  le  Conseil  Municipal  a  décidé  d’engager  la
procédure  d’expropriation  de  cet  immeuble  dans  les  conditions  prévues  à  l'article
L2243-4 du Code général des collectivités territoriales et par le Code de l'expropriation
pour cause d'utilité publique, en vue de réaliser un espace public doté d’un belvédère.

Par ailleurs,  le Conseil  Municipal  au titre de cette même délibération a décidé de
poursuivre la procédure d'expropriation, après arrêté de déclaration d’utilité publique,
dans  les  conditions  prévues  par  le  Code  de  l'expropriation  (phase  judiciaire  de
l’expropriation).

Le transfert de propriété est intervenu par le prononcé de l’ordonnance d’expropriation
pour  cause  d’utilité  publique  rendue  par  Me  JEAN  de  ROMEFORT,  Juge  de
l’Expropriation du Département de l’Ardèche, désigné par ordonnance rendue par le
Premier Président de la Cour d’appel de Nîmes.

L’ensemble  des  indemnités  provisionnelles  a  été  réglé  aux  expropriés  courant
septembre et octobre 2021,  sur la base du montant de 55 000 euros validé par les
services des Domaines, et ayant ensuite été réparti aux tantièmes de copropriété.
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Les propriétaires expropriés ont accepté les offres faites par la commune d’Annonay
conformément  à  l'avis  des  Domaines.  Il  convient  donc  de  signer  des  traités
d'adhésion, à recevoir par Me Véronique RAYNAL notaire à Clermont Ferrand, ayant
pour seul objectif de fixer le montant des indemnités définitives devant être allouées
aux expropriés.

Le traité d'adhésion se compose comme suit :

- Désignation des biens ;
- Fixation de l'indemnité  principale  et  de remploi  conformément  à  l'avis  des

domaines ;
- Modalités de paiement.

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique,

VU le procès-verbal définitif d'état d'abandon manifeste du 16 décembre 2020 tenu à
la disposition du public,

VU l’avis  rendu  par  la  Direction  des  Finances  Publiques  de  Saint  Etienne,  Pôle
Ressources et gestion d’Etat, Missions Domaniales le 08 janvier 2020, ayant validé la
valeur vénale de l’ensemble des lots de copropriété au montant de 55 000 euros,

VU l'avis favorable de la commission générale du 22 septembre 2022

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE la signature des traités d’adhésion et la confirmation du montant  des
indemnités  définitives  allouées  aux  syndicats  des  copropriétaires  et  aux
copropriétaires de l’ensemble immobilier sis 17 rue Boissy d’Anglas, cadastré section
AO n° 15, dans les conditions suivantes :

 Concernant les lots de copropriété 8, 12, 16

1)     Expropriés

Monsieur  Thierry,  Jean-Claude,  André  MANOS,  et  Madame  Emmanuelle,  Louise,
Raphaële  SAMPOL,  son  épouse,  demeurant  ensemble  à  MARSEILLE  7ÈME
ARRONDISSEMENT  (13007)  397  corniche  Président  Kennedy  Bâtiment  B,  Le
Roumanille.

2)     Montant de l’indemnité définitive allouée

HUIT MILLE SIX CENT VINGT-NEUF EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (8 629,50
EUR), se décomposant de la manière suivante :

-  Indemnité  principale :  HUIT  MILLE  SIX  CENT  VINGT-NEUF  EUROS  ET
CINQUANTE CENTIMES (8 629,50 EUR),
- Indemnité de remploi : NEANT
- Indemnités accessoires : NEANT.

 Concernant les lots de copropriété 14, 17 et 18

1)  Expropriés

La  société  dénommée  EMMA 5,  Société  civile  immobilière  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE (13008), Villa Paulia 38 Boulevard Baptistin Cayol, identifiée au SIREN
sous  le  numéro  451 989 354  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des
Sociétés  de  MARSEILLE,  représentée  par  Mr  et  Mme  MATTEI  Gérard,  seuls  et
uniques associés.
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2) Montant de l’indemnité définitive allouée

QUATRE MILLE DEUX CENT QUARANTE EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (4
240,50 EUR), se décomposant de la manière suivante :

- Indemnité  principale :  QUATRE  MILLE  DEUX  CENT  QUARANTE  EUROS  ET
CINQUANTE CENTIMES (4 240,50 EUR)
- Indemnité de remploi : NEANT 
- Indemnités accessoires : NEANT 

 Concernant les lots de copropriété 1, 2, 7, 11 et 19
 
1)     Expropriés

Monsieur  Alain  Francis  MATTEI,  demeurant  à  MARSEILLE  9ÈME
ARRONDISSEMENT (13009) 2 avenue Platier Résidence Beauchêne.

2)     Montant de l’indemnité définitive allouée

QUATORZE  MILLE  HUIT  CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE  EUROS  (14 894,00
EUR), se décomposant de la manière suivante :

- Indemnité  principale :  QUATORZE  MILLE  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-
QUATORZE EUROS (14 894,00 EUR)
- Indemnité de remploi : NEANT 
- Indemnités accessoires : NEANT 

 Concernant les lots de copropriété 6, 9, 13 et 15

1)     Expropriés

Monsieur Jérôme-José, Emile SAMPOL, Médecin, demeurant à MARSEILLE 7EME
ARRONDISSEMENT (13007) 397 Corniche du Président John Kennedy.

2)     Montant de l’indemnité définitive allouée

DOUZE MILLE HUIT CENT NEUF EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (12 809,50
EUR), se décomposant de la manière suivante :

- Indemnité  principale :  DOUZE  MILLE  HUIT  CENT  NEUF  EUROS  ET
CINQUANTE CENTIMES (12 809,50 EUR),

- Indemnité de remploi : NEANT 
- Indemnités accessoires : NEANT 

 Concernant les lots de copropriété 4     et 5

1) Expropriés

Monsieur  Jean  Marc  FIGON,  demeurant  à  BOLLENE (84500),  Route  Leonard  de
Vinci.

2) Montant de l’indemnité définitive allouée

SEPT  MILLE  HUIT  CENT  QUATRE  VINGT  SEPT  EUROS  (7887,00  €),  se
décomposant de la manière suivante :

- Indemnité principale :  SEPT MILLE HUIT CENT QUATRE VINGT SEPT EUROS
(7 887,00 €)

- Indemnité de remploi : NEANT 
- Indemnités accessoires : NEANT 
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Etant  ici  précisé  que  les  lots  4  et  5  étant  grevés  d’hypothèque  légale  et
conventionnelle,  il  conviendra  de  recueillir  l’accord  des  créanciers  inscrits  et  de
procéder ensuite, une fois cet accord recueilli, à la distribution amiable ou judiciaire du
montant susvisé.

 Concernant les lots de copropriété 3 et 10

1) Expropriés

Monsieur  Michel,  Marius,  Paul,  André  FAUQUE,  demeurant  à  MARSEILLE  5ÈME
ARRONDISSEMENT (13005) 8 impasse de la Papeterie.

2) Montant de l’indemnité définitive allouée

SIX  MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-NEUF  EUROS  ET  CINQUANTE  CENTIMES
(6 539,50 €), se décomposant de la manière suivante :

- Indemnité  principale :  SIX  MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-NEUF  EUROS  ET
CINQUANTE CENTIMES (6 539,50 €)

- Indemnité de remploi : NEANT
- Indemnités accessoires : NEANT

 Concernant les parties communes

1)       Expropriés

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis 17 rue Boissy d’Anglas, représenté,
en l’absence de syndic bénévole ou professionnel, par l’ensemble des copropriétaires
susvisés.

2)       Montant de l’indemnité définitive allouée

UN EURO SYMBOLIQUE avec dispense de versement au vu de la modicité de la
somme, se décomposant de la manière suivante :

 Indemnité principale : UN EURO SYMBOLIQUE
 Indemnité de remploi : NEANT
 Indemnités accessoires : NEANT

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer toutes
les  pièces  afférentes  à  ce  dossier,  et  le  charge  d’effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Fait à Annonay  le : 03/10/22
Affiché le : 03/10/22
Transmis en sous-préfecture le : 03/10/22 
Identifiant télétransmission : 007-210700100-20220929-36221-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire

Simon PLENET
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Direction Patrimoine Bâti

REF : EC/RT/2020

Davézieux, le 10/12/2020

De :    Rémi TAVENARD – Technicien du Patrimoine Bâti

s/c de Eugénie Carayon – Directrice du Patrimoine Bâti

A l’attention de : Madame Raphaëlle LAURET, Cheffe de projet rénovation urbaine "Cœur de ville
historique" 

Copie à : Christophe ROSTAING, Directeur de pôle, Environnement et Cadre de Vie

  Karine JOFFRE, Directrice du pôle Développement et Attractivité du Territoire

Objet :  Visite  de  constat  sur  l’état  de conservation de l’immeuble 17,  Rue
Boissy d’Anglas, 07100 Annonay

1- Situation et localisation

La visite a été réalisée le vendredi 4 décembre 2020, en présence de Mme LAURET, cheffe
de projet rénovation urbaine « Cœur de ville historique ». Cette visite avait pour objet de
réactualiser l’état de conservation d’un immeuble ainsi que les travaux à entreprendre pour
le sécuriser suite à une visite réalisée en janvier 2019.
Le bâtiment est un immeuble d’habitation composé d’un niveau de cave semi enterrée,
d’un rez de chaussée, et de trois étages. Il est situé au 17, rue Boissy d’Anglas, 07100
Annonay. 
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Rapport de Visite Technique

Plan de situation Boissy 
d’Anglas



2- État de conservation de l’immeuble.

L’immeuble présente les mêmes signes de détériorations que lors de notre précédente
visite.  Parmi  les  désordres  qui  sont  à  traiter  pour  pérenniser  le  bâti  et  stabiliser  sa
fragilisation, il a été noté les points suivants : 

 Façade Nord :

 Deux menuiseries extérieures sont manquantes au R+3.
 Volets condamnés (13 volets sur 15), 
 Porte d’entrée non sécurisée et réseau en attente, 
 Imposte de cloison manquante dans l’entrée
 Magasin de gauche vandalisé, accès non condamné, cloison intérieure détériorée,
menuiserie extérieure manquante à l’arrière du bâtiment, câbles électriques en attente
non sécurisés, présence de gravats.
 Magasin  de  droite  non  sécurisé,  menuiseries  extérieures  manquantes,  sol
impraticable, plafond en travaux. Présence de gravats non triés.
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Magasin de gauche
(Photo 2019)

Magasin de droite
Photo 2019)

Entrée de 
l’immeuble
Entrée de 
l’immeuble
(Photo 2019)



  Façade Est

 Enduit de façade soufflé, éléments de maçonnerie friable.
 Portes d’accès aux caves non sécurisées
 Descente d’eau pluviale déboîtée
 Tourelle en parpaing à l’angle Sud-Est en très mauvaise état, ne possédant pas de
toit.
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Tourelle en parpaing 
(Photo 2019)

Entrée au niveau des caves 
(Photo 2019)

Enduit soufflé et joints friables
(Photo 2019)

Descente d’eau pluviale déboîtée



  Façade Sud

 Enduit de façade soufflé, éléments de maçonnerie friable.
 Menuiseries extérieures en mauvais état ou manquantes.
 Bâtiment livré aux intempéries
 Balcons non sécurisés, plancher très dangereux
 Volets en très mauvais état, absents ou condamnés
 Porte fenêtre R+3 donnant dans le vide non sécurisée, absence de garde corps
réglementaire
 Vitrage de fenêtre cassé
 Entrée des sous sols non condamnées.
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Bâtiment livré aux intempéries, façade Sud

Tourelle en parpaing

Balcon très dangereux
Fenêtre sans garde corps
















